
Ce vendredi 24 juin par une décision autant attendue que redoutée la Cour Suprême 

des Etats-Unis a mis fin à une jurisprudence vieille de plus de 50 ans qui protégeait 

fédéralement le droit à l’avortement. 

 

Dans les minutes qui ont suivi cette décision qui révoque le droit à l’avortement au 

niveau fédéral et laisse les états libres de choisir, le Missouri, lors d’une allocution du 

gouverneur en présence d’élus exclusivement masculin, a annoncé l’interdiction 

immédiate de l’IVG. 

 

En s’appuyant sur des élections et sur le système existant, l’extrême-droite arrive à 

ses fins. Trump parle ainsi «de volonté de Dieu » alors que c’est lui qui a nommé des 

juges extrémistes à ces plus hautes fonctions. 

 

D’ailleurs un des juges l’a écrit dans sa décision, désormais sont aussi menacés le 

mariage gay et le droit à la contraception. Déjà le prix de la pilule dite du « 

lendemain » a été augmenté par les laboratoires, le cynisme du capitalisme étant 

sans limite. 

 

Cette décision est une catastrophe pour les droits des femmes. La santé de centaines 

de milliers de femmes notamment les plus précaires issues des minorités est 



menacée. Sur la planète une femme meurt toutes les 9 minutes d’un avortement fait 

dans de mauvaises conditions. 

 

Dans le monde du travail comme dans la société, la CGT lutte contre toute forme de 

domination et donc nous nous battons pour que les femmes puissent disposer 

librement de leur corps. Des hommes n’ont pas à décider de nos vies que ce soit pour 

des raisons religieuses ou politiques. 

 

Nous adressons notre solidarité internationale à toutes les femmes concernées par ce 

retour en arrière mais aussi à toutes les associations et tous les professionnels de 

santé qui luttent sans relâche pour ce droit sans cesse remis en cause par ces 

extrémistes religieux qui ont élu Trump. 

 

Le droit à l’avortement est un droit fondamental qui doit être universel. Il doit être libre, 

pris en charge financièrement et réalisé par des professionnels de la santé publique. 

 

« Aucune femme ne recourt de gaieté de cœur à un avortement, il suffit 

d’écouter les femmes. C’est toujours un drame et cela restera toujours un 

drame » Simone Veil 

 

Et pourtant, en France, Marine Le Pen parle de « dérembourser l’IVG de CONFORT  ». 

Ça pourrait être anecdotique si le RN ne venait pas de faire entrer à l’Assemblée 

nationale 89 députés dont plusieurs ont déjà parlé de « génocide » causé par la Loi 

Veil. 

 

Ce que la loi a fait, la loi peut le défaire et on peut donc légitimement considérer que 

le droit à l’IVG puisse être un jour menacé et remis en cause en France aussi. C’est 
pourquoi plusieurs partis politique ont demandé que ce droit soit constitutionnalisé dès 

2017. Ce qu’avait toujours refusé la majorité présidentielle jusque-là. Il y a semble-t-il 

un revirement, mais nous resterons vigilants jusqu’à ce que cela devienne effectif. 

L’extrême-droite est aux portes du pouvoir et plusieurs ministres du gouvernement 

Borne se sont dit prêts à travailler avec elle. 

 

Nous appelons donc les syndiqués à participer massivement aux rassemblements de 

soutien aux femmes étatsuniennes et à toutes les initiatives pour inscrire ce droit dans 

notre constitution. 
 

«  N’oubliez jamais qu’il suffira d’une crise politique, 

économique ou religieuse pour que les droits des femmes 

soient remis en question. Ces droits ne sont jamais acquis. 

Vous devrez rester vigilantes votre vie durant. » Simone de 

Beauvoir 
 


